
‍                    Notice d’information préalable, Annexe 12 

AmiRando                                     Voyage coorganisé avec : 

  
Immatriculation FFRandonnée 10540 
Maison des associations , 8 rue Germaine Tillion 140000 Caen

Caen le 13 octobre 2024

NOTICE D'INFORMATION :
Séjour du dimanche 19 janvier au samedi 25 janvier 2025:

7 jours, 6 nuits, 6 jours de randonnées .

Tour du Queyras en raquettes
Randonnée itinérante en boucle

Le séjour est ouvert aux adhérents de l'Association AmiRando.
Nombre de participants: de 8 minimum à 12 maximum.
Date: du dimanche 19 janvier au samedi 25 janvier 2025
Séjour organisé avec l’agence Destination Queyras, encadrement effectué par un accompagnateur en montagne du 
pays. 

PROGRAMME

J1 (19/01) 
RDV à 19h au gite à Ville Vieille (l’adresse vous sera précisée em temps utile)
Bienvenue aux portes du Queyras ! Vous êtes accueillis par le sourire chaleureux de votre accompagnateur. 

J2 (20/01) 
Ville-Vieille (1 410 m) - Villardgaudin (1 600 m) : Comme un air de Canada 
Pour ce premier jour, après avoir pris en main votre matériel votre étape vous conduira à travers des paysages 
sauvages, pour terminer dans un petit hameau isolé et méconnu du grand public! Vous apprendrez tout d’abord à 
utiliser le DVA (Détecteur de Victimes d'Avalanches), mais également à marcher avec ces espèces de grosses 
raquettes à tennis… heu non, ce sont bien des raquettes à neige ! Dès lors que vous aurez trouvé votre rythme de 
marche, n’oubliez pas de lever les yeux pour admirer le fort de Château-Queyras. Nous rejoindrons ensuite le Lac de 
Roue, un site d’une biodiversité remarquable qui fait penser aux espaces sauvages des grands lacs canadiens. 
Dépaysement garanti ! Hissons-nous peu à peu jusqu’au gîte perché qui nous attend pour la nuit, avec une vue 
grandiose sur les géants du Queyras qui nous toisent. 
Nuit à Villargaudin. 

Difficulté
Dénivellations : + 550 m, - 250 m Horaire : 5 h 30 

J3 (21/01)
Villardgaudin (1 600 m) - Arvieux (1 600 m) : Cheminons dans les bois… 
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Laissez-vous surprendre par la variété des forêts que vous arpentez aujourd’hui, entre mélézin et pinède. Dans ce 
vallon sauvage, prenez le temps d’être attentif aux bruits de la nature et aux traces de la faune dans la neige… 
Rejoignons ensuite le col pour nous laisser ébouriffer, tels des funambules, par l’univers envoûtant qui se dévoile de 
l’autre côté. Place à un moment ludique ! Au royaume de la poudreuse, les amateurs de glisse sont rois. Avec style 
ou avec humour, chacun descend à sa manière, pour rejoindre le hameau de la Chalp. 
Transfert à Montbardon, petit hameau perché de montagne pour y passer la nuit. 

Difficulté 
Dénivellations : + 650 m, - 625 m Horaire : 5 h 30 

J4 (22/01) 
Traversée des alpages et des Chalets de Fontantie : une randonnée hivernale inoubliable
Partez à la découverte d'un décor de carte postale ! Au cœur du Queyras, les Chalets de Fontantie offrent un 
spectacle grandiose. Au départ du village de Montbardon, nous nous enfonçons dans une forêt de mélèzes, avant de 
rejoindre un alpage à couper le souffle. Au milieu de cette immensité de neige poudreuse, les chalets en bois se 
dressent tels des contes de fées. Nous en profiterons pour côtoyer le Sommet Bucher (2 150m), avant de descendre 
dans la vallée des Aigues pour rejoindre notre cocon du soir. 
Un moment magique et exceptionnel à vivre pour les amateurs de randonnée et de grands espaces. 

Difficulté 
Dénivellations : + 850 m, - 600 m Horaire : 6 h 00

J5 (23/01) 
Molines (1 740 m) - Crête de Lamaron et Croix du Curlet - Saint-Véran (2 040 m) : Vue à 360° sur le Queyras 
Depuis Molines, après un petit démarrage en douceur le long de l’Aigues Blanche, nous nous traverserons l’étage 
des pins cembros et de mélèzes. Votre accompagnateur, passionné de nature, vous fera découvrir les secrets de ces 
arbres emblématiques du Queyras. Au sommet de la crête de Curlet, vous profiterez d'une vue à couper le souffle sur 
les sommets enneigés du Queyras. En fin de journée, laissez-vous happer par les contes de la vie traditionnelle, et 
déambulez parmi les cadrans solaires er fontaines en bois de Saint-Véran, plus haut village d’Europe, et classé parmi 
les plus beaux villages de France. 

Difficulté 
Dénivellation : + 780 m, - 480 m, + 220 m Horaire : 6 h 00

J6 (24/01) 
2 nuits à St Veran car c’est quand même la plus haute commune d’Europe !
Pour cette randonnée nous partons à la découverte des  environs de Saint Véran entouré par ses sommets à + de 3000 
m.

Difficulté
Dénivellations : + 650 m, - 625 m Horaire : 5 h 30 

J7 (25/01) 
Saint-Véran (2 040 m) - Col du Longet (2 701m) - Ville-Vieille (1 410 m) : Prenons de la hauteur ! 
Pour cette dernière journée, élançons-nous vers les hautes cimes ! Juchés à califourchon sur le col du Longet, au 
cœur de cet environnement alpin, on se sent immensément petit… Si le temps le permet, un œil averti aura la chance 
d’apercevoir les dents glacées des Aiguilles d’Arve ! Nous entamons une traversée sur ces étendues en altitude, dans 
une atmosphère trappeur du Grand Nord. Sur cette terre de sensations, nous dévalons les pentes en direction de la 
Vallée de l’Agnel, pour un dernier bain de poudreuse !…
Fin de journée vers 17 h 00, puis transfert en gare ( autour de 18h00 / 18h30 selon les conditions météo et de 
circulation). 

Difficulté 
Dénivellations : + 750 m, - 650 m Horaire : 6 h 30
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N'hésitez pas à considérer ce programme comme une promesse flexible ! En raison de variables telles que la météo, 
l’enneigement ou d'autres facteurs indépendants de notre contrôle, il se peut que nous apportions des ajustements 
occasionnels. Cependant, rassure-vous, le guide, expert du massif,  s'efforcera de vous garantir une expérience 
exceptionnelle. 
 

FICHE PRATIQUE 

ACCUEIL RDV
le dimanche soir 19h au gite 
Accueil et présentation du séjour par votre accompagnateur. 

Arrivée en train Voyagez en train jusqu'à la Gare de Montdauphin-Guillestre 
Arrivez facilement depuis Paris en train de jour ou de nuit. Consultez les horaires sur SNCF Connect. 
Pour les voyageurs en provenance du sud, empruntez la ligne Marseille-Briançon. 

De la gare au lieu de RDV : Option comprise dans le tarif, sur réservation, ou navette officielle en gare pour le 
transfert sur le lieu de rendez-vous 

Arrivée en voiture 
Depuis le nord, prenez le col du Lautaret via Briançon (RN 94) ou Grenoble (RN 94/D902). 
Ou encore, depuis Grenoble, empruntez l'autoroute A51 vers Gap, puis la RN94 vers Guillestre (D902). Depuis le 
sud, passez par Valence ou Sisteron, continuez vers Gap, puis Embrun, et enfin Guillestre. Une fois à Guillestre, 
suivez la direction "Queyras" via la D902 et la D947. 
Les paysages montagneux vous attendent lors de ce voyage en voiture vers le Queyras ! 
« État des routes » pour le département des Hautes-Alpes : Les équipements neige (pneus neige ou chaines dans 
le coffre) sont maintenant obligatoires à partir du 1 er novembre jusqu’au 30 mars. Pour accéder au département des 
Hautes-Alpes vous pouvez consulter le site : https://inforoute.hautes-alpes.fr 

Parking gratuit au lieu de rendez-vous pour le départ de la randonnée. 
Taxi Le Guilazur au 06 80 21 77 22 Transports Petit Mathieu au 04 92 46 71 56 
Arrivée en autocar Possibilité de rejoindre Guillestre ou le Queyras en bus en utilisant la « navette des neiges » 
depuis Marseille et Paris : • 
Depuis Paris : Départs réguliers les vendredis / samedis / dimanches • 
Depuis Marseille : Départs réguliers les vendredis / samedis Ces lignes seront effectuées avec des cars Grand 
Tourisme de dernière génération répondant aux normes Euros 5 et 6. 
 www.autocars-imbert.com 

DISPERSION 
Fin du séjour le vendredi soir après la randonnée autour de 17h00. 
Si vous souhaitez une nuit supplémentaire Nous pouvons vous trouver de la place à Ville-Vieille, village de fin de 
séjour. Vous devez alors choisir l’option nuit supplémentaire lors de votre réservation, gîte ou hôtel selon votre 
souhait. 
(voir Rubrique dates et prix). 

FORMALITÉS 
Durant la randonnée, vous devez être en possession des documents suivants : 
- Carte d'identité en cours de validité ou Passeport.
- Carte vitale.
- si vous avez une assurance personnelle les documents : numéro de contrat + numéro de téléphone,...
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NIVEAU 3 Chaussures 
Les randonnées proposées se déroulent sur des itinéraires de montagne avec dénivelés de 600 à 800 m en montée 
et/ou descente, sans difficultés techniques particulières. Comptez 5 à 6 heures de marche par jour environ. 

Vous marchez avec un sac léger contenant vos affaires nécessaires à la journée (pique-nique, vêtement chaud, 
thermos…) + votre matériel de sécurité. 
Nul besoin d’être un expert de la randonnée pour effectuer ce séjour. Il suffit d’être en bonne forme physique et de 
ne pas avoir peur de transpirer un peu !... Sur cet itinérant, si vous avez un gros coup de mou ou un petit bobo 
embêtant, il sera exceptionnellement possible de faire une étape avec le véhicule qui transfère vos bagages à 
l’hébergement suivant. Vous pourrez ainsi vous requinquer pour repartir de plus belle le lendemain 

HÉBERGEMENT
Pour votre séjour, notre prestataire a sélectionné pour vous des petits hébergements conviviaux, où vous serez 
accueillis comme des amis ! Le choix a été fait de vous loger dans des établissements repris par des jeunes, pleins 
d'énergie et de passion pour leur métier. Ces jeunes entrepreneurs partagent nos valeurs de respect de 
l'environnement et du patrimoine local.
Vous serez logés en gîtes d’étape en chambres collectives ou petit dortoir de 4 à 8 personnes avec sanitaires dans les 
chambres ou à l’étage. Selon la disponibilité de l'hébergeur, chambres seules disponibles avec supplément. 
 • Nuit 1 : Le gite à Ville vieille
 • Nuit 2 : Villargaudin
Vous serez accueillis chaleureusement dans cette bâtisse de caractère, regroupant l’ancienne fruitière et l’ancienne 
école du village, rénovée avec une conscience écologique admirable. Votre hôte, Florence, tient à cœur de prendre 
soin de vous et de vous gâter en vous proposant ses produits fait-maison avec amour (charcuterie, apéritifs, 
confiture, digestif, etc.). Laissez-vous séduire en prenant votre petit-déjeuner matinal par la vue sublime depuis la 
véranda sur Fort-Queyras et le Bric Bouchet au loin…
 • Nuit 3 : Montbardon
C’est un gîte un peu à l’écart des circuits proposés la plupart des agences. Dans ce petit hameau de montagne 
dominant les Gorges du Guil, Manon et Jérémie vous accueillent dans une bâtisse traditionnelle au caractère très 
marqué par la pierre et le bois. Le petit plus : un sauna à disposition, avec une modeste participation si vous êtes au 
moins 3 randonneurs à vouloir vous détendre.
 • Nuit 4 : Molines en Queyras
C’est au cœur de La rua de Molines que vous serez logés pour cette troisième nuit dans chalet de montagne 
entièrement rénové. Simple et confortable, Maik et Fabrice vous accueilleront avec générosité.
 • Nuit 5 et 6 : Saint-Véran
Ces 2 soirs vous dormirez dans le village le plus haut d’Europe ! Pour la petite histoire, c’est dans l’ancienne douane 
de Saint-Véran que se niche ce gîte familial de caractère, décoré avec goût. Vos hôtes, Florian et Tiphaine, vous 
mettront à l’aise grâce à leur gentillesse. Dans ce cadre magique, ne ratez pas l’occasion de tester le bain norvégien à 
l’extérieur chauffé au feu de bois.

NOURRITURE
La nourriture en randonnée est un sujet primordial, pour avoir suffisamment d'énergie pour marcher plusieurs heures 
durant, mais également car c'est important pour le moral ! Comme dit le dicton : "Quand l'appétit va, tout va !"...
Les dîners et petits déjeuners sont servis par vos hôtes. Les pique-niques, quant à eux, sont soit réservés auprès des 
hébergements, soit préparés par votre accompagnateur, à l’aide des petits commerces locaux.
Dans la mesure du possible, les produits employés sont frais, locaux (circuits courts privilégiés) et de saison, voire 
bio. Le tout, agrémenté dans une cuisine généreuse, traditionnelle et aux accents du Sud (oui, ici on cuisine à l’huile 
d’olive !).
Pour le midi, vous retrouverez souvent des salades composées dans de petites boîtes hermétiques réutilisables. Vous 
aurez également l’agréable surprise de découvrir des produits typiques de notre massif : pâté artisanal de la 
charcuterie d’Abriès, fromages issus de la fromagerie de Château-Queyras, croquettes et tartes du Queyras 
provenant de l’Alpe Gourmande à Guillestre, etc.

ECO-RESPONSABILITE
Il est crucial de reconnaître que nous, êtres humains, faisons partie intégrante de notre environnement. Nous en 
dépendons pour notre bien-être, et nos actions influent sur son équilibre. Nous avons donc le devoir de le protéger et 
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de le respecter. En prenant conscience de notre empreinte environnementale, en cherchant à la réduire, nous 
commençons à agir pour un changement positif. Notre engagement est de vous transmettre ces valeurs, de vous
encourager à devenir des acteurs responsables, afin que nous puissions continuer à explorer ensemble les merveilles 
de la nature.
L'éco-responsabilité se manifeste à travers nos gestes du quotidien, et en vacances, il est plus facile d'adopter un 
mode de vie plus durable, de réduire notre consommation et d'expérimenter des pratiques "Do It Yourself" (fait 
maison). Nous vous encourageons à maintenir ces habitudes vertueuses lorsque vous rentrerez chez vous, en pensant 
à toutes les fleurs et aux animaux que vous avez eu la chance d'observer au cours de votre séjour parmi nous. En 
ouvrant les yeux sur la magie du monde qui nous entoure, vous devenez un acteur précieux de cette transition vers 
un avenir plus respectueux de notre planète.

Zéro Déchet
Dans le but de tendre vers le zéro déchet et d'affirmer nos valeurs écoresponsables, nous nous engageons pour votre 
santé et pour la planète en ce qui concerne la qualité de vos repas et en limitant le plastique au maximum. Nous vous 
incitons également à utiliser des emballages en papier ou bien réutilisables type bee-wrap (emballage écologique fait 
à partir de cire d'abeille et d'un bout de tissu, pouvant être réalisé soi-même ou bien acheté dans les boutiques bio).
Nous vous encourageons à investir dans une gourde réutilisable en plastique ou métal, dans le but de réduire les 
déchets de bouteilles d’eau. Chaque geste anodin compte !
De manière générale, veillez à ne rien laisser derrière vous et à bien faire le tour de la zone de pique-nique avant de 
repartir pour vérifier que rien ne traîne par terre. 

SÉCURITÉ
Vous n’êtes pas sans savoir que de nombreuses zones de montagne éloignées des habitations sont sans couverture 
réseau. Pas de panique, nous sommes là pour veiller sur vous !
Afin d’assurer votre sécurité en toutes circonstances, nos accompagnateurs sont équipés d’une radio VHF permettant 
un accès direct aux services de secours en montagne. Ceux-ci sont également formés aux premiers secours et en cas 
de mauvaise glissade sur la neige, vous pourrez peut-être assister à un cours de brancard de fortune !... Votre sécurité 
sera assurée également par le matériel de sécurité spécifique aux activités en milieu enneigé qui vous sera confié 
individuellement (voir paragraphe Matériel Fourni).

PORTAGE DES BAGAGES
Pour un séjour tout confort, transfert de votre bagage entre chaque hébergement assuré par taxi.
Merci de vous munir d’un  seul bagage par personne, d’un poids raisonnable (8kg maximum) et souple, de type sac 
de voyage ou de sport (valise rigide interdite). 

Pour la journée prévoir un petit sac à dos d’environ 35 à 38L, afin d’y glisser votre kit de survie pour la journée, 
c'est-à-dire : le casse-croûte fourni par l’hôtel, des vêtements chauds, un thermos pour réchauffer l’ambiance, etc 
auquel nous vous demanderons d’ajouter dans votre sac le matériel indispensable à votre sécurité dans le milieu 
enneigé, composé d’une pelle à neige et une sonde repliée sur elle-même (matériel distribué par votre guide le 
premier jour). 

MATÉRIEL FOURNI
 - une paire de raquettes TSL ainsi que de bâtons de marche.(paire adaptée selon votre corpulence : raquettes petit 
tamis pour les petits gabarits de moins de 55kg et grand tamis pour les grands gaillards de plus de 80/85kg)
- un DVA (détecteur de victimes d'avalanches) : boîtier électronique qui sera à porter directement sur vous, sous 
votre veste. Dès le premier jour, votre accompagnateur vous expliquera son fonctionnement et vous apprendrez à 
l’utiliser.
- une petite pelle à neige démontable et une sonde repliable, auxquelles vous devrez faire une place 
impérativement dans votre sac à dos. 

ÉQUIPEMENT INDIVIDUEL A PRÉVOIR
L’équipement vestimentaire conseillé pour randonner :
Pour le haut du corps, adhérer au principe des trois couches est essentiel pour garantir votre confort et votre sécurité 
tout au long de votre parcours :
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• Tee-shirt respirant à manches courtes : Choisissez un tee-shirt respirant en fibre creuse pour évacuer la 
transpiration lorsque vous êtes actif.
• Veste en fourrure polaire : Cette veste en polaire vous garde au chaud par temps frais en offrant une isolation 
thermique supplémentaire.
• Veste coupe-vent imperméable et respirante (comme le gore-tex ou équivalent) : Cette couche extérieure vous 
protège efficacement contre les intempéries telles que la pluie, la neige ou le vent, en maintenant votre corps au sec 
et à l'abri des éléments.
Pour le bas du corps, privilégiez un pantalon adapté à la marche hivernale, chaud et intégrant une membrane 
imperméable type Goretex ou équivalent. De nombreuses marques grande distribution proposent ce genre de 
produite totalement adapté.
Adaptez vos vêtements en fonction du temps et de l'effort. Choisissez des vêtements qui sèchent rapidement, évitez 
le coton qui retient l'humidité, et privilégiez des matériaux commela laine, la soie et les fibres synthétiques pour 
rester au sec et au chaud.
Évitez les anoraks et proscrire les combinaisons de ski, trop chaud et encombrant.

En complément des 3 couches, votre tenue hivernale pour pratiquer la raquette :
• 1 bonnet.
• 1 paire de gants chauds (prévoir 1 paire de rechange)
• 1 housse de protection du sac à dos pour le mauvais temps (souvent intégrée dans les sacs)
1 pantalon adapté à la marche hivernale intégrant une membrane imperméable
(pantalon type « jean » interdit car il gèle lorsqu’il est humide !)
• 1 caleçon ou legging chaud (il également être utilisé pour la soirée en refuge)
• 2 paires de chaussettes de randonnée, hautes et chaudes et adaptées à la marche
• 1 paire de lunette de soleil catégorie 3 à 4.

Votre fond de sac
• Sac à dos de 35/38 litres avec ceinture ventrale.
• Chaussures de randonnée imperméables avec une bonne tenue de cheville et une semelle de type Vibram. 
(Proscrire absolument les bottes et après-skis qui ne sont pas adaptées aux raquettes)
• 1 paire de guêtre hautes qui couvrent bien vos chaussures et le bas de la jambe 
• Thermos ou gourde
• Gobelet, couteau et fourchette pour les pique-niques.
• Des vivres de course pour recharger en énergie en cours de route.
• Petite pochette étanche pour vos objets de valeur tels que : argent, carte d'identité, carte bancaire, carte vitale, 
contrat d'assistance. 
Vous pouvez laisser le reste de vos papiers et clé de voiture à l'hôtel pendant votre séjour.
• Couverture de survie en cas d'urgence.
• Papier toilette avec sac hermétique pour l'emballer et le jeter dans la première poubelle disponible.

Vivres de courses / En-cas
Les vivres de courses sont à prévoir individuellement, à votre charge et selon vos goûts : fruits secs, barres de 
céréales...

Pour le soir à l’hébergement
Simplifiez-vous la vie en emportant l'essentiel. Pour une semaine de randonnée, quelques vêtements de rechange 
suffisent amplement. En ce qui concerne vos articles de toilette, optez pour l'essentiel, privilégiez les formats 
compacts, les échantillons et les kits de voyage, surtout si vous devez porter votre sac.
N'oubliez pas que le drap de sac est obligatoire car les lits sont déjà équipés de couettes ou de couvertures. 
Assurez-vous que votre bagage ne dépasse pas 8 kg pour faciliter les transferts et garantir votre confort tout au long 
de votre aventure.

Pharmacie personnelle
Votre trousse de pharmacie doit être réduite au maximum. Dans votre sac à dos, ne gardez que vos médicaments 
personnels essentiels, compresses, bande élastoplaste, un désinfectant, ...

COÛT DU SÉJOUR

7 jours, 6 nuits, 6 jours de marche
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Du dimanche soir au samedi après la raquette
Pour un groupe de 8 à 12 personnes 863€
date du 19/01 au 25/01/2025
Le tarif exact fonction du nombre de participants sera communiqué lorsque le groupe sera constitué .

possibilité de repartir le dimanche 26 janvier après le petit déjeuner ( à réserver lors de l’inscription)
Tarif :
Nuit supplémentaire (selon la disponibilité) :
• En dortoir, au gîte en ½ pension, taxe de séjour incluse : 49€ / pers
• En chambre de 2 au gîte en ½ pension, taxe de séjour incluse : 59€ / pers
• Chambre de 2 en hôtel, en ½ pension, taxe de séjour incluse : 89€ / pers

Ce prix comprend :
 • La pension complète du dimanche soir au samedi après la randonnée
 • L'encadrement par un professionnel de la montagne diplômé d’État
 • Le transport des bagages
 • Les transferts en minibus décrits au programme de randonnées
 • La fourniture de l’équipement de sécurité, des raquettes et bâtons
 • Le transfert en aller-retour de la gare au lieu de rendez-vous avec la navette officielle

Ne sont pas compris :
 Les boissons et le vin pendant les repas
 Les assurances
 Le transfert en aller-retour en dehors des horaires prévu

INSCRIPTIONS

Les pré-inscriptions sont ouvertes à compter du 1er novembre 2024.
Cette pré-inscription sera matérialisée par le dépôt d'un chèque de réservation de 400€ (chèque à l'ordre de 
AmiRando).
Suivant le nombre de pré-inscrits, la décision de réaliser ou non ce séjour sera prise au plus tard le 10 novembre 
2024. 
En cas d'annulation de ce séjour, le remboursement de la préinscription sera effectué par l'Association. S'il est décidé 
de réaliser ce séjour, l'Association proposera aux pré-inscrits un Bulletin d'Inscription. L’inscription deviendra 
définitive après signature et renvoi de ce Bulletin sous 8 jours. Le chèque de réservation sera affecté au règlement de 
l'acompte.

ASSURANCES FACULTATIVES
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives 
proposées par la FFRandonnée (annulation ou interruption de séjour) au moyen du bulletin de souscription 
assurances joint à notre envoi.

PAIEMENTS
Acompte de 400€ à la pré-inscription. Date limite le 10 novembre 2024.
Primes d'assurance (facultatives) lors de l'inscription.
2nd versement et solde 463€ au 20 décembre.

Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de : AmiRando

FRAIS DE RÉSOLUTION OU  D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION.
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Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes :
-Annulation faite avant le 10 novembre : restitution des sommes versées. 
-Annulation postérieure au 11 décembre : retenue jusqu’à 100% du montant total du séjour, en fonction des surcoûts 
facturés par le prestataire, sauf si la place est reprise par une personne en liste d’attente.

 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Pour tout renseignement complémentaire , vos contacts à l’association Amirando : 
Françoise Duplessis, 06 20 80 46 33, francoise.duplessis@orange.fr, 18 boulevard des alliés, 14000 CAEN
Jean-Marc Vanhaecke , 06 48 85 66 83, jean-marc.vanhaecke@wanadoo.fr , 12 rue des dentellières Cheux
14210   THUE ET MUE

  
Conditions générales de vente envoyées avec le bulletin de préinscription.
Notice sur les assurances et bulletin de souscription envoyés avec le bulletin d’inscription au séjour.
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